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M o n s i e u r  i .f, P r é s i d e n t ,

L ’application de la loi du i  novembre 18 9 2  sur le travail des 

enfants, des fdles mineures et des femmes dans l’industrie, s’est pour

suivie en 18 9 0 , sans que les réformes législatives (pie paraissait 
comporter sur certains points la réglementation nouvelle, aient pu 

être adoptées. C est dire que le service de l’inspection a rencontré les 

mêmes difficultés que les années précédentes. Le fait que la loi a été 
remise en discussion le lendemain du jour où elle avait été promul

guée ne pouvait déjà qu’entraver son action. Le maintien d ’un statu 

quo, dont tout le monde reconnaît les inconvénients, n’était pas

( 1 ) La C o m m i s s i o n  su p é r i e u r e  (tu travail  d a n s  l ’i n d u s t r i e  e s t  c o m p o s é e  d e  
M M . R i c h a r d  W a d d i x g t o n , s é n a t e u r ,  p re s id en t;  T o i . a i n ,  s é n a t e u r ;  D h o n ,  d é p u t é ;  
S i b i l l e ,  d é p u t é  ; R o u î s q u e t ,  c o n s e i l l e r  d E t a t ;  A g i  i l i . o n ,  i n s p e c t e u r  g é n é r â t  d e s  
m i n e s ;  L i é i s a u t ,  i n g é n i e u r ,  m e m b r e  d u  C o m i t é  c o n s u l t a t i f  d e s  arts  e t  m a n u fa c tu r e s ;  
d o c t e u r  N a p ia s ,  m e m b r e  d u  C o m i t é  c o n s u l t a t i f  d  h y g i è n e  p u b l iq u e  d e  F r a n c e ;  
C. N i c o l a s ,  c o n s e i l l e r  d E t a t ,  d i r e c t e u r  d u  travail  e t  d e  l ’i n d u s t r i e ,  m em bres;  et  
G e o r g e s  B r e t o n ,  s o u s -d ir e c t e u r  d u  travail  et d e  l ’i n d u s t r i e ,  secrétaire.



—  v n r  —

de nature à affermir son autorité. En cet état provisoire, on com
prend que l’inspection se soit efforcée, comme par le passé, d’allier 
à la fermeté le tact et la bienveillance qui peuvent seuls enlever à 

son contrôle loul caractère vexai oire. Nous .sommes, d ’ailleurs, 

heureux; de constater qu’elle a obtenu, en i8 y 5 ,  des résultats dont 
il ne faut pas diminuer l ’importance. Si ces résultats lémoignénl 

du dévouement avec lequel les fonctionnaires chargés du service 
se sont acquittés de leur mission, ils prouvent aussi qu’on ne »

tarderait pas à accepter partout des règles, qui avaient paru tout 
d’abord devoir jeter quelque trouble dans les habitudes indus
trielles, si quelques modifications, suggérées par l ’expérience, en 
rendaient l’application plus facile.

Certaines améliorations susceptibles d’être réalisées, par la voie 
réglementaire, et auxquelles la Commission supérieure avait donné 
son assentiment, ont éLé heureusement consacrées par un décret 
du a(> juillet i 8q5 . Il est vivement à désirer que celles qui exigent 
la sanction parlementaire aboutissent à brève échéance et soient 
enfin introduites dans la loi.

On s est conformé, dans l ’exposé qui va suivre, au cadre du rap
port adopté l ’année précédente, afin de permettre de comparer les 
faits et de rapprocher les chiffres.

CHAPITRE PREM IER.

GÉNÉRALITÉS.

Sialistique du personnel surveillé et du personnel occupe. —  Le 
rapport concernant l’année 189/1 avait indiqué d’une façon tout à 
lail approximative non seulement le nombre des établissements 

industriels à surveiller, mais encore l ’importance du personnel qui 
\ était occupé. Ce n’est que lorsqu’une expérience un peu prolon
gée aura permis à chaque inspecteur de faire ce travail d’une façon 
précise et complète qu’il pourra être publié avec utilité. On s’est,

(Mi conséquence, borné à annexer au présent rapport la statistique, 
dune exactitude encore relative, des établissements industriels



soumis au contrôle dos inspecteurs avec celle des établissements 

visités en 1890 . La répartition en est. faite suivant les lois qui leur 

sont applicables, lois de i8/|8 , de 1892  et de 1890 .
Sous cette réserve, le nombre des établissements industriels 

soumis à la surveillance des inspecteurs a été de 28 0 ,76 3  en 1896 , 

alors qu’il 11’était -.que de 267 ,906  en 189/1. L ’augmentation de

1 8 ,8 57 , soit de 7 -o3 p. 1 00, en faveur de 1 890 , s’explique par ce 
fait que, au cours de leurs tournées dans des communes qu’ils 

n’avaient pas encore visitées, les inspecteurs ont rencontré un cer
tain nombre de petits établissements industriels dont ils igno

raient l’existence; ajoutons que quelques préfets ont, sur la de
mande du service, donné des instructions pour que les maires 

dressent, dans leurs communes respectives, la liste des industries 

soumises aux lois sur le travail. Bien que ce releve ait parfois laisse 

à désirer, il a été d’une grande utilité, en permettant d’établir une 
statistique là où elle faisait défaut. Il est à désirer que cet exemple 

soit suivi dans tous les départements.
D ’après les renseignements fournis par les inspecteurs, sur les 

286,76,'i établissements dont l’existence a été signalée en 18 9 6 , 
10 7 ,3 7 7  occupaient un personnel mixte (bommes, femmes, ou 

enfants), et 12 9 ,3 8 6  n’employaient que des bommes.
Sur ces 286,7(53 usines ou ateliers, les inspecteurs en ont visité 

io(),/|86 en 189."), soit 38 . 1 8  p. 100 . Le nombre des ouvriers 
qui y étaient occupés s’élevait à 1 ,7 6 / 1 ,18 1 .  Les chiffres repré

sentent 70 .67  p. 100  du total des 2 ,000 ,000  ouvriers indiques 

dans le rapport de 1 89/1, comme soumis aux lois sur le travail, e t , 
en moyenne, près de 17  ouvriers par atelier visité. On peut tirer 

de ce fait la conclusion, déjà signalée l’année dernière, que ce sont 

les grandes agglomérations industrielles qui lixent avec juste raison 

l’attention des inspecteurs du travail. Tous les établissements dans 
lesquels l’observation des prescriptions légales ne pouvait être 
différée oui reçu la visite de l’inspecteur. Ceux qui n’ont pas 

encore été inspectés sont d’une importance tout à fait secondaire.

---- IX ----



Voici la répartition des ouvriers de tous âges dont le service a 
constaté la présence.

DESIGN \ T 1 0 N. -NOMBRE

D’OU V It IK US.

Enfants de 1 a à i3  ans munis du certificat 

Enfants de 1 3 à i G ans. .

( Garçons. . . .  

j F illes . . . .

( Garçons. . . .

090

• ■ 84,017

2,055

Enfants de 16 ù 18 ans.
( Filles .. . 

i Garçons. . . .

104,527

Filles mineures de 18 à 2 1 ans
j F illes......... • 60,313

131,843

rules et femmes majeures. .

Ouvriers adultes.........  .......... o4y,yy8

1,020,044

Comme on le voit, les enfants des deux sexes, au-dessous de 

• 8 ans, représentent 16 .9 2  p.  ,0 0  du personnel inspecté; le per
sonnel féminin de tout âge, 26 .26  p. 100 .

Nous avons déjà fait remarquer que ces proportions variaient 
sensiblement dans les diverses régions, suivant la nature des indus
tries qui y  dominent.

Voici les départements où la proportionnalité des enfants au- 
dessous de 1 8 ans employés dans l ’industrie est la plus forle.

D K 1' A 15 T E Vf E \ T S. I PROPORTION 
n f. s enfants 

au-dessous 
«le 18 ans.

Côtes-du-Nord.. .
p. 1 00.

Pyrénées-Onentalcs . ...............
3 0 .8

A rdèche .. . ............... ü l  . J

Haute-Loire. . ....................

Indre ............  ......................

2 8 .8  

2 8 .0  

20 .0  
25 .0

Clier.........  .................

Mayenne............. ............

Manche. . . .  ...............1 2 3 .0

2 3 .0  !

Hautes-Alpes. . ............. 2 2 . 'i
Drônie..............  ............. j

Vosges.......... .............

Vaucluse.......... .............

2 2 . 2  
2 2 . 2  
2 1 . 1  
21  . 1



Ceux où la proportionnalité du personnel féminin est la plus 
forte sont :

D E l 'A N T E M E N T S .

F in i s t è r e ................
A r d è c h e .................
i sè re ........................
A lpe s -M a r i t im es .
D r ô m e ....................
T a rn -e t-G aronne .
V a u c l u s e ..............
V e n d é e ...................
M ü i n e e t - L o i r e . . 
Basses-Alpes. . . .
G a r d .......................
C h a r e n t e ..............
H au te -L o i  re .  . . .
M a ye nne ...............
O r n e ......................
H a u t e -G a ro n n e ..

PROPORTION
L> U P F n S O N N R L  

f é m i n i n .

J*. 100.
4 8 . 1

40.2 

k'i.h 
4 I . 3 

4(1.7

40.4

39.7

39.4
38.8

38.4

37.9

37.0

36.9

30.5

30.3

35.0

Il y a ;?3 départements dans lesquels le personnel enfantin et 
lémimn réunis représentent plus de la moitié de l ’ensemble des 
ouvriers; ce sont :

DE] 'A  HT K ME NTS.

A rd è e h e ......................
F i n i s t è r e .....................
I l au te -Lo i r e ..............
D r ô m e .........................
Vauc lu se ....................
I s è r e ..............................
M a y e n n e ....................
Cô tes -du-Nord .  . . . 
T a rn -e t -G a ro n n e  . .
V e n d é e ........................
Basses-Alpes.............
Gard ..............................
Pyrénées -O r ien ta le s
Morbihan ...................
C re u s e .........................
C h a r c u t e ....................
H a u t e -G a ro n n e  . . .
I n d r e ...........................
Mainr-e l-Lo ire  . . . . 
A!p es-Mar i l imes . . .
O rn e ...............................
Hautes-A lpes ..............
A in .................................

PROPORTION
DES  EV i  AM ' S  

c l  d e s  f e m m e s

75 .ü 

00.9
05.5 
62.9 

0 0 . 8  
00.3 

00.1
50.8

57.0

57.5 

57.3

55.9

55.7
55.2

54.7

54.0

54.3

53.2

52.5

51.7
51.0

51.5

51.3



Nous avons indiqué, pour 1 8g/|, les industries qui occupent une 

si grande quantité de femmes et d’enlants; les renseignements ne 
peuvent pas varier sensiblement d’une année à l’autre.

On n’a tenu compte, dans les chiffres ci-dessus, m du person

nel des mines el carrières 111 de celui des établissements de bienfai- ; 

sance et des établissements dépendant des Ministères de la guerre el 
de la marine.

cii w m :  11.

À(iE D’ADMISSION' DANS LES AÏ'KLIKHS.

La disposition qui porte que les enfants ne peuvent être employés 

dans les établissements industriels avant l ’àge de i 3  ans révolus 
reçoit son appücalion. Le nombre des enfants au-dessous de cet 
âge, dont la présence irrégulière est constatée dans les établisse

ments industriels, décroit d’année en année. On peut affirmer que, 

dans un avenir très rapproché, ce fait 11e constituera plus qu’une 1

exception. Les infractions relevées sont immédiatement suivies du 
renvoi des enfants, quand elles ne sont pas l’objet de procès-verbaux 
de contravention motivés par des résistances obstinées.

C ’est dans les verreries, les tissages, les filatures et les brique

teries que des enfants au-dessous de 1 3 ans ont été le plus fré
quemment rencontrés. Aussi, des instructions spéciales ont-elles été 

données depuis longtemps aux inspecteurs pour qu’ils tiennent ri
goureusement la main à ce que les infractions y soient rapidement 

réprimées. Il importe d’autant plus de veiller à l’application de la 
loi de 18 9 2 , sur ce point, qu’elle est le corollaire de la loi du 

28 mars 18 8 2  sur l’instruction primaire, dont elle contribue à 
assurer l’application.

Les contraventions dressées, en 18 9 0 , pour emploi d’enfants 11e 
remplissant pas les conditions réglementaires, se sont élevées à 

39 6 , relevées par 1 i 3 procès-verbaux; elles avaient été de 2 7 3 , 
en 189/i, constatées dans 78 procès-\erbaux. Cette augmentation

------  M l  ------
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de i 2 3 contraventions ne dénote pas que la situation se soit 
aggravée. Elle atteste seulement que le service de l’inspection a 

dù faire preuve de plus de sévérité, à mesure que le temps écoulé 
depuis la promulgation de la loi rendait les infractions plus inex

cusables. Celte observation générale s’applique à toutes les consta

tations qui vont suivre.

Le tableau ci-après indique les principales industries visées par 
les procès-verbaux, en i 8y 5 .

iNOMBHK

I M H M K I K . v

| VKNTIONJ».

Tissage  de  soie .................................................................................................................................  Mi.')
V e r re r ie s  e t  c r i s ta l le r ie s ............................................................................................................... fi,')
M o u l in ag e ,  d év idage  e t  f i la tu re  d e l à  so i e ......................................................................  'l,')
F i l a t u r e  e t  t is sages a u t r e s ..........................................................................................................  Mi
B r ique te r ie s  e t  t u i l e r i e s ...............................................................................................................  10
R a m o n a g e ..........................................................................................................................................  7

Si la loi prohibe, en principe, l’admission des enfants dans l ’in

dustrie avant l’àge de i 3 ans révolus, elle permet, cependant, de 
les y employer à partir de l ’àge de 1 2 ans, à la double condition 

qu’ils soient munis du certificat d’études primaires institué par la 
loi de 1 882 et du certificat d’aptitude physique.

Le nombre des enfants employés dans ces conditions, qui onl 
été rencontrés au cours de l’inspection de i 8 ij5 , a été de 2 ,o 55 . 
Il avait été de 3 ,009  en 1890  et de 2,68/1 en 189/1, soit une di
minution s’élevant respectivement à 1 ,oo/|. et à 6 29 , pour chacune 

des deux dernières années. Le rapport relatif à 1 8 94 a indiqué 
les causes de cette réduction. L ’usage tendrait, du reste, à se 

répandre de 11e faire commencer l’apprentissage des enfants qu’à 
l ’àge de 1 3 ans révolus.









petits ateliers et ceux de moyenne importance, notamment chez 

les modistes et les couturières. Il est, d'ailleurs, souvent impossible 
de les constater et de les réprimer, le travail se faisant dans un 

local autre que l’atelier et où l’inspecteur n’a pas libre accès. Il fau

drait un personnel beaucoup plus nombreux pour saisir toutes les 
contraventions.

A cote du travail de nuit, il convient de signaler le travail à deux 

équipés, que certains industriels ont organisé, entre l\ heures du 
matin et i o heures du soir, par application de la tolérance inscrite 
au paragraphe 2 de l’article /, de la loi de 18 9 2 . Le nombre des 

usines qui ont employé ce mode de travail est descendu de 5 1 
à 33 . C’est dans la région lyonnaise, notamment à Saint-Chamond, 
berceau de ce système, que cette réduction s’est produite. Le 

nombre des établissements à double équipe y  est tombé de 3 1 à 2 o. 
Mais il ne faudrait pas, d’après l’inspecteur divisionnaire, en con

clure que ce mode d’organisation tend à disparaître. La diminution 
signalée serait due uniquement au ralentissement des affaires.

Par contre, ce qui est digne de remarque, c’est le développe
ment pris par ce mode de travail dans la région du Nord, où le 

nombre des établissements utilisant une double équipe a été’ porté, 
en 18 9 5 , de 1 a 5 , par suite de l ’introduction du même procédé 
dans quatre filatures. Dans les Vosges, le nombre des usines fonc

tionnant dans les mêmes conditions s’est trouvé porté à 5 par le 
fait de l ’adoption de la même organisation dans une filature de 

coton. Il est, en outre, un phénomène qu’il importe de signaler : si le 

nombre des usines qui bénéficient de la tolérance autorisée par 

l ’article 4 , S a , de la loi, est descendu de 5 1 à 3 3 ,  la pratique qui 
consiste à faire alterner les équipes, après 4 heures et demie de 

travail, pour que l’usine puisse fonctionner pendant 18  heures 

sans interruption, paraît être devenue générale, de partielle quelle 
était autrefois. Elle est aujourd’hui appliquée, non seulement à 

Saint-Chamond, mais dans le Nord et dans les Vosges. Les incon
vénients de ce mode de travail, qui ont été précédemment démon-

------ X V I I  ------



très, ne pourraient donc que s’aggraver si le Parlement n y  portait 

remède, en supprimant purement et simplement la double équipe, 

sauf dans les usines à feu continu.

Indépendamment du travail à double équipe, la loi de 1892  

admet certaines tolérances; il importe d’examiner l’usage qui en a 

été fait.

Veillées. —  Après avoir interdit le travail de nuit aux enfants et 

aux femmes, réduit la durée de la journée du travail et établi, 

pour certaines catégories de travailleurs, l’obligation du repos heb
domadaire dont il sera question ci-après, la loi du 2 novembre 
1892  , voulant tenir compte des nécessités industrielles, a prévu un 

certain nombre de tolérances qui ont fait 1 objet d’un règlement 

d’administration publique, en date du 1 5 juillet 18 9 3 .
L ’expérience ne tarda pas à démontrer que les disppsitions de 

ce décret ne répondaient pas, sur tous les points, aux intentions 

qui les avaient fait édicter et que plusieurs d’entre elles étaient 
absolument inutilisables pour les industriels en vue desquels elles 

avaient été établies. C’est ainsi que la faculté de prolonger le tra

vail jusqua 1 1 heures du soir, à la condition que la journée ne 
dépassât pas 1 2 heures, était tout a fait illusoire pour les industries 

qui ouvrent leurs ateliers à une heure matinale.
Le décret du 26 juillet 1896  est venu parer à cet inconvénient. 

En même temps qu’il retirait a certaines industries un droit dont 

elles ne pouvaient faire usage, il a prévu que, à certaines époques 
de l’année, d’ailleurs variables, elles pourraient avoir besoin de to

lérances, et il les a classées au nombre des industries en faveur 
desquelles les restrictions relatives à la durée du travail et à l’obli

gation du repos hebdomadaire peuvent être temporairement levées 
par l’inspecteur divisionnaire. Le même décret a supprimé du 

règlement la clause d’après laquelle les industries autorisées à

------ XV11I  ------



veiller ne pourraient jouir de cette faculté que d’une façon consé

cutive et pendant une période déterminée à l’avance.

Ces deux réformes donnent pleine satisfaction aux desiderata 
exprimés parla Commission supérieure, dans le rapport de 1894 .

Il convient d’ajouter que, d’après l ’article 6 du décret du 26 juillet
1 8g 5 , les quelques industries auxquelles le droit de veiller a été 
maintenu sont seulement tenues de prévenir l’inspecteur par l’envoi 
d une lettre ou d un télégramme, avant le commencement du tra

vail exceptionnel. On est obligé de reconnaître que la difficulté du 
contrôle se trouvera singulièrement accrue. II importera de tenir 

la main a ce que la faculté 11e dégénère pas en abus. C’est là que la 
surveillance aura un rôle des plus efficaces à exercer.

Il est une autre amélioration due au décret du 26 juillet 18 9 5  

qui mérite d être notée. Le décret de 18 9 3  permettait à un grand 

nombre d’industries de profiter simultanément de plusieurs des 
tolerances autorisées par la loi. Le décret de 1896  a supprimé le 
cumul pour la plupart de ces industries.

Travail de naît permanent de sept heures. —  C ’est l ’article 2 du 
décret du 10  juillet 18 9 3  qui détermine les industries qui, par 

dérogation à l ’article !\ de la loi, peuvent occuper des filles 

majeures et des femmes la nuit, sans que le travail puisse dépasser 
sept heures par vingt-quatre heures.

La durée du travail des femmes, occupées la nuit au pliage des 

journaux, varie entre deux heures et cinq heures; elle n’atteint 

pas généralement les sept heures réglementaires. Mais il est 
à craindre que ces ouvrières n’aient déjà été employées, le jour, 

chez d’autres patrons; dans ce cas, le contrôle est bien difficile et, 

en cas de contravention, la responsabilité de l’inspection ne saurait 
être mise en jeu.

Quant aux ateliers consacrés au brochage de revues périodiques, 
paraissant à heure fixe, ils ont mis à profit la faculté qui leur était 

donnée de travailler la nuit, en constituant une équipe spéciale;

------ X I X  ------



les difficultés qui s’étaient produites n’ont pas tardé à dispa
raître.

L ’application de la loi du 2 novembre 18 9 2  aux compositrices, 
employées, la nuit, dans certaines imprimeries, ayant soulevé de 

nouvelles réclamations, l’Administration a examiné la question de 

savoir si les travaux de composition pourraient être rangés au 

nombre de ceux pour lesquels de sérieuses nécessités industrielles 

imposent une dérogation à la règle générale. S i la loi a permis 

quelques atténuations à cette règle, elle ne les a tolérées qu’en cas 
de nécessité absolue et quand les conditions mêmes de l’in

dustrie rie permettent pas de faire exécuter le travail par des 

hommes. Or, il est résulté de l ’enquête à laquelle il a été pro

cédé qu’aucune nécessité de ce genre ne pouvait être invoquée 

pour permettre aux compositrices le travail de nuit. Ordre a , en 

conséquence, été donné, en 18 9 5, au service de l’inspection d’avoir 
à dresser procès-verbal contre les industriels qui ne se soumet

traient pas à la loi. La question est aujourd’hui définitivement 
tranchée.

Travail de nuit temporaire. —  L ’article 3 du décret du i 5 ju il
let 18 9 3  octroyait l ’autorisation de faire travailler temporairement 
le personnel protégé, la nuit, pendant une.durée maximum de dix 

heures, à un certain nombre d’industries qu i, elles aussi, ne pou
vaient bénéficier de cette faculté. Il s’agit de celles qui, travaillant 

régulièrement pendant le jour, se trouvaient, pour mettre à profit 
la tolérance autorisée par la loi, dans la nécessité de constituer 

provisoirement une équipe volante de nuit, dont les éléments leur 

faisaient défaut. Le décret du 26 juillet 18 9 5  n’a, en consé

quence, maintenu l’autorisation de faire travailler temporairement, 
la nuit, le personnel protégé qu’aux industries dont le travail irré
gulier commence à des heures variables et imprévues et qui, par 

suite, peuvent seules réellement user de cette faculté.

Comme, d’autre part, les nécessités de la fabrication se conci
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liaient difficilement avec l ’obligation, qui leur était imposée, d’aviser 

douze heures à l’avance l’inspecteur, chaque fois quelles voulaient 

faire usage de cette tolérance, le nouveau décret leur a seulement 

prescrit de prévenir l ’inspecteur avant le commencement du tra
vail.

Cette modification, qui avait été indiquée comme utile par la 

Commission supérieure, parait avoir donné satisfaction aux récla
mations des intéressés.

Les déclarations, qui avaient été de 39 en 18 9 4 , ont atteint 

en 18 9 5  le nombre de 58 . Ce sont les fabriques de conserves ali
mentaires qui, au nombre de 5o et avec un personnel mixte com
prenant 3 ,o!)o femmes ou enfants, ont presque exclusivement pro
fite de cette tolérance, pendant une durée moyenne de 35  jours 
par an environ.

Usines à feu  continu. —  Quand les femmes majeures et les enfants 

du sexe masculin sont employés, la nuit, dans les usines à feu con

tinu, leur travail, qui ne dort pas dépasser dix heures par vingt- 

quatre heures, est coupé par des intervalles de repos représentant 
une durée totale au moins égale à deux heures.

Le travail dans ces usines est, d’une manière générale, organisé 

de façon à ne pas dépasser dix heures de travail effectif. C’est ce 

que font les sucreries qui fonctionnent trois ou quatre mois de

1 année sans interruption. Dans les usines métallurgiques, qui 
occupent un grand nombre d’enfants, de jour et de nuit, le travail 

n excède pas dix heures, à cause des nombreux arrêts dans la fabri
cation.

La besogne réservée aux enfants est presque nulle et sujette à 
de fréquentes interruptions.

Le travail est fait, le plus souvent, par deux équipes qui se re

lèvent soit à 6 heures du matin et à 6 heures du soir, soit à midi 
et à minuit.

Les alternances d équipes de jour et de nuit s’effectuent
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soit tous les huit jours, soit, tous les quinze jours, soit tous les 

mois.
La nécessité de constituer des équipes spéciales, pour remplacer 

les enfants, après dix heures de travail et le jour de repos hebdo

madaire, soulève toujours de très sérieuses difficultés. Les inspecteurs 

reconnaissent, comme en 189/1, que les infractions qu’ils relèvent 
sont le plus souvent inhérentes à la nature même de l’industrie. Leurs 

efforts tendent à ramener les usines à feu continu à l’application régu

lière de la loi.
Ils ont obtenu de certains industriels qu’ils suspendent le tra

vail un jour par semaine, afin que les alternances d’équipes puis

sent se faire, aussi bien pour les adultes que pour les enfants, 

sans excéder la durée de travail fixée par les lois de 1 84^8 et de

1892 .
C ’est de ce côté que doit se porter toute leur attention.

Des maîtres de forges, qui font marcher leur usine douze jours 
consécutifs, suivis de deux jours de repos pour la réparation des 

fours, demandaient à adopter cette organisation pour les enfants; 
ils pensaient que deux jours de repos consécutifs par quinzaine 

pourraient équivaloir à un jour de repos hebdomadaire. Cette 

interprétation n’a pu être admise, la loi ne permettant pas de faire 

travailler les enfants plus de six jours par semaine.

L ’Administration a dû, en outre, tenir la main à ce que, pen

dant la durée des deux heures de repos qui doivent couper le 

travail de nuit, l’enfant ne se livrât à aucun travail, celui-ci ne 

consistât-il que dans la simple surveillance de la marche des 
machines, car une surveillance, quelle qu’elle soit, ne peut être 

considérée comme un repos dans le sens où ce mot a été pris par 

la loi.

Les procès-verbaux dressés, en 18 9 5 , par les inspecteurs ont 

relevé la présence de 1 , 1 3 7  enfants ou femmes, employés, la nuit, 
dans des conditions irrégulières.
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—  W i n  —
Voici les industries où les infractions ont été les plus nom

breuses :

i n d u s t r i e s .
NOMMME

,Us
CO>TISA-
VENTIONS.

Brochage et reliure.....................................
DOo

1

Imprimeries....................................
102

Blancliis'eries..................................
J'i

Doreurs...........................................
23

Teintures et apprêts......................
J.ô

Faïences et porcelaines.....................

Jouets...........................

Repos hebdomadaire. —  L ’adoption pour le repos hebdomadaire 

d’un autre jour que le dimanche constitue toujours une exception. 

Elle se rencontre surtout chez les blanchisseurs de la banlieue de 

Pans qui préfèrent choisir, comme jour de repos de leur personnel 
celui où ils vont reporter le linge en ville.

Les maréchaux et les charrons, les bourreliers adoptent géné

ralement le lundi, le dimanche étant le jour où leurs clients viennent 
faire réparer leurs outils et ferrer leurs chevaux.

L  amélioi ation déjà signalée 1 année dernière est aujourd’hui 
partout réalisée. Toutefois, 1 habitude de faire rester les'apprentis 
le jour du repos hebdomadaire, pour ranger l’atelier, n’a pas 

encore complètement disparu dans la petite industrie. C’est une 

pratique dont 1 inspection devra poursuivre l’abolition avec persé
vérance.

Quelques industriels ont établi un roulement pour accorder 

successivement un jour de repos par semaine au personnel pro
tégé. La loi ne dit pas, en effet, que le jour du repos hebdoma

daire sera le même pour tous dans un même établissement. Dans 

ce cas, le jour de repos individuellement assigné à chaque ouvrier



doit être affiché sur le tableau des heures de travail, qui 11e saurait 

être modifié sous peine de contravention. Il ne faut pas se dissi

muler que, malgré ces précautions, la surveillance deviendra plus 

difficile et qu’il sera malaisé de déjouer la fraude.
Par contre, il n’est pas possible d’admettre que des industriels 

puissent faire reposer leur personnel, depuis le dimanche midi 
jusqu’au lundi midi. Deux demi-journées consécutives, qui consti

tuent en fait 2 [\ heures de repos continu, ne sauraient équivaloir 

à un jour de repos dans le sens légal. Etant, donné, en elï'et, que, 
aux termes de la loi, l ’ouvrier doit quitter l’usine au plus tard à 

9 heures du soir, le samedi, par exemple, pour n’y rentrer que 

le lundi au plus tôt à 5 heures du matin, la durée minimum du 
repos hebdomadaire, pris dans ces conditions, est non de il\  heures 

mais de 32 heures. Le Comité consultatif des Arts et Manufactures, 

qui a été saisi de la question, a exprimé l’avis qu’il y avait lieu 

d’interpréter la loi en ce sens que le repos prescrit par la loi doit 

comprendre au moins un jour plein.
Si le jour de repos hebdomadaire est, en général, observé, on 

ne saurait en dire autant des jours fériés. Cela tient à ce que, si 

l ’article 7 de la loi permet à l ’inspecteur divisionnaire d’autoriser 
exceptionnellement certaines industries à travailler le jour du 

repos hebdomadaire, elle ne lui a pas conféré le même pouvoir 

en ce qui touche les jours fériés. Les industriels comprennent 

difficilement cette distinction qu’ils n’hésitent pas à qualifier de 

subtilité, surtout quand il s’agit du lundi de Pâques et du lundi 

de la Pentecôte, que bien des industriels persistent à considérer 

comme jours ouvrables, bien qu’ils aient été déclarés jours fériés 

par la loi du 8 mars 1886 . S i, en raison de circonstances excep

tionnelles, le législateur a été conduit à autoriser les inspecteurs 

divisionnaires à lever temporairement l’obligation du repos hebdo

madaire , il semble qu’elles auraient dû le déterminer à donner la 

même autorisation en ce qui concerne les jours fériés.
Les procès-verbaux dressés pour non-observation du jour de
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un établissement le chômage est partiel qu’il est possible à un in

dustriel de faire travailler, de nuit, dans une partie de son usine, le 

personnel qui chôme dans l’autre, le jour, par suite d’une réparation 
importante à faire à un moteur ou en raison de tout autre événement 

fortuit. Mais quand il s’agit d’un accident ayant entraîné la suspen

sion complète du travail, il devient impossible de récupérer ainsi le 

temps perdu, les industriels n’ayant pas sous la main une seconde 

équipe pour organiser le travail de nuit. Aussi, les intéressés se 

bornent-ils, en pareil cas, à demandera l’inspecteur la seule auto
risation qui pourrait leur permettre d’expédier les commandes en 

souffrance, tout en donnant aux ouvriers la faculté de regagner le 
salaire dont le payement a été suspendu par le chômage, à savoir 

l’autorisation de faire travailler les femmes et les enfants 1 i  heures 

pendant une période déterminée. Des demandes nombreuses faites 

en ce sens, en 18 9 5 , n’ont pu être accueillies, en présence des 

termes formels de la loi.

Nous avons parlé d’un certain nombre d’industries, en faveur 

desquelles l ’obligation du repos hebdomadaire et les restrictions 
relatives à la durée du travail peuvent être temporairement levées 

par l’inspecteur divisionnaire, pour les enfants âgés de moins de 
18  ans et les femmes de tout âge. Ces industries avaient été 

désignées par le décret du i 5 juillet 18 9 3 . La nomenclature en 
a été modifiée, comme il a été dit plus haut, par un décret du 

26 juillet 18 9 5 , rendu sur l’avis conforme de la Commission 

supérieure du travail.

C’est surtout dans la première circonscription que ces modifi
cations ont été appréciées. Il résulte du rapport de l ’inspecteur 

divisionnaire que c’est à Paris qu’elles ont été accueillies avec la 
plus grande faveur par les industries dites « de saison ». Dans les autres 

circonscriptions, le décret du 26 juillet. 1890  n’était pas encore 
suffisamment connu, au 3 1 décembre dernier, pour qu’on ait pu se 
rendre compte de ses résultats. Toutefois, on peut dire, dès à pré



sent, que, en général, il paraît avoir élé goùlé aussi bien des patrons 

que des ouvrières. Les premiers sonl satisfaits qu’on leur laisse 
le choix des jours pendant lesquels ils peuvent prolonger la durée 

du travail, les secondes, qu’on ne puisse les retenir impunément 

à l’atelier après 9 heures du soir. Quelques procès-verbaux ont 
inspiré une crainte salutaire. Ces tolérances, qui avaient été oc

troyées, en 18 9 4 , au nombre de .>21, ont atteint, en 18 9 5 , le 
chiffre de i ,45o. Nous avons expliqué plus haut que ces tolérances 
avaient remplacé, pour un grand nombre d’industries, les autori
sations de veiller. Leur durée n’a, d’ailleurs, pas dépassé 1 2 heures 
et n’a pas été étendue au travail de nuit.

Le tableau ci-après indique les industries où les autorisations 
données par le service de l’inspection ont été le plus fréquentes.
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I NDUSTRI ES . NOMBRE
des

A l TO r i S AT I OS S .

C onfec t ion ,  c o u tu re  et l ingerie  p o u r  femm es (HO
Im p r im e r i e s  t y pog raph ique s  . .
B lanch is se r ie s  de  l inge  lin  . . . .
Confect ion  et  fo u r ru re .
T is sage  des étoffes de  nouveau té  rleslinées à la fabric ation 47

46T e i n t u r e ,  a p p r ê t ,  b l a n c h im e n t ,  im p re s s io n ,  g au frage  et  m o irag e  des étoffes. 
B r ique te r ie s  en  plein a i r . .

L _ _ _ _  _
0 J

Il est bien entendu que ces tolérances ne doivent être accordées 
par les inspecteurs divisionnaires que lorsque les résultats de leur 

enquête leur ont démontré qu’elles ne pourraient être refusées 

sans inconvénient. Leur devoir strict est aussi de tenir énergique
ment la main a ce que des autorisations successives ne fassent pas 

dune dérogation momentanée aux prescriptions de la loi une 
permission continue de s’y soustraire.
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CHAPITRE VI.

LIVRETS. -----  REGISTRES.  -----  AFFICHAGE.

Livrets. —  On constate une grande amélioration dans l’obser

vation de l’article i o de la loi, qui fait une obligation aux maires 
de délivrer un livret aux enfants des deux sexes âgés de moins de 

18  ans, qui veulent entrer dans l ’industrie. Le pourcentage des 
enfants dont la situation est régulière a partout augmenté. Les 

efforts constants de l’Administration tendent, d’ailleurs, à obtenir 

que toutes les municipalités soient approvisionnées de livrets dans 

la mesure de leurs besoins.
La  délivrance du livret, qui doit avoir lieu gratuitement, est, en 

effet, une des formalités essentielles de la réglementation nouvelle, 
puisque les industriels ne manqueraient pas de se prévaloir de 

l ’absence de livrets dans une commune pour s’excuser d’avoir admis 
dans leurs ateliers des enfants au-dessous de l’âge réglementaire. 

Aussi, les préfectures ont-elles été itérativement invitées à prendre 

des mesures pour vaincre la négligence et l ’inertie des municipa

lités. Mais chaque fois que l’exécution de la loi dépend de l’activité 

ou du bon vouloir des autorités municipales, il ne faut pas s’étonner 

de constater quelques défaillances. C’est avec raison que l’in
specteur divisionnaire de la 3e circonscription fait l’éloge de la 
mairie de Pontailler-sur-Saône (Côte-d ’Or), qui lui a prêté un 

concours empressé. L e  secrétaire a fait prévenir tous les chefs 

d’atelier qui occupaient des enfants ou des femmes et les a invités à 
se présenter à la mairie. L à , on leur a remis un exemplaire de la loi 

du 2 novembre 18 9 2 , acheté par la commune, et on a donné un 

livret à chaque enfant, de sorte que, lorsque l’inspecteur est venu 

visiter les ateliers, les patrons étaient en règle. Si cet exemple 

était suivi partout, la loi de 1892  ne tarderait pas à être, sur ce 

point, appliquée avec régularité.



Registres. —  Affichage. —  Aux termes de l’article 1 1 , les chefs 

d ’industrie sont tenus d’inscrire les enfants de moins de 18  ans 

qu’ils emploient sur un registre spécial; avec toutes les indications 

qui figurent sur les livrets. Us doivent, en outre, afficher le texte 

de la loi et des règlements d’administration publique rendus pour 

son exécution, les heures de repos et le jour du repos hebdo

madaire.

L ’accomplissement de ces formalités n’a pas soulevé de diffi

cultés. Peut-être un jugement du tribunal correctionnel de Châlons- 

sur-Marne, du 15 décembre 189A , qui a considéré comme un 
délit le refus d’un industriel de recevoir le registre des mises en 

demeure prescrit par la loi du 12  juin 18 9 3 ,  n’a-t-il pas été sans 

exercer, par répercussion, une heureuse influence sur l’application 

de la loi du 2 novembre 18 9 2 .

Dans certaines circonscriptions, l’inspection a constaté l ’existence 

du registre réglementaire dans une proportion qui s’est élevée, 

de 1 892 à 1 8g 5 , de Ao p. 1 00 à 80 p. 100 . S ’il n’est pas partout 
le même, le progrès a été partout très sensible. On ne rencontre 

plus la négligence persistante d’autrefois dans certains petits ateliers, 

les intéressés sachant que le service n’admet plus que des patrons 
prévenus ne soient pas en règle avec la loi.

Quant à l’envoi, qui doit être fait à l’inspecteur, d’un duplicata 

du tableau des heures de travail, il s’effectue régulièrement dans 

certaines circonscriptions; il laisse à désirer dans d’autres, où des 

procès-verbaux de contravention ont dû être dressés. Le service de 

l’inspection éprouve toujours les mêmes difficultés pour obtenir des 

petits industriels qu’ils se conforment, à cet égard, aux instructions 
qui leur sont données. Il importe que la vigilance de l’inspection 

soit, de ce côté, toujours en éveil. La loi ne peut être appliquée qu’à 

la condition que les heures de repos soient affichées, ainsi que celles 
de l ’entrée et de la sortie des ateliers.
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C H A P IT R E  V II.

HYGIÈNE ET SECURITE DES TRAVAILLEURS.

Hygiène et sécurité des travailleurs. —  Les règles spéciales rela
tives à 1 hygiène et à la sécurité des travailleurs protégés sont 
inscrites dans les articles 12 à 1 /j. de la loi du 2 novembre 1 8 9 2 , 
ainsi que dans le décret du 1 3 mai 1 893. Ces règlements ont été 
généralisés depuis par la loi du 1 2 ju in  i 893 et le règlement 
d ’administration publique du 1 o mars i 8 94- Mais l’application de 
la loi de 1 893  ne rentre pas dans le cadre de ce rapport.
Il résulte des informations dos inspecteurs qu’ils tiennent sévè

rement k  main à ce que, conformément au décret du i 3  mai
18 9 3 , le personnel protégé ne soit pas employé aux travaux pré

sentant des causes de danger ou excédant les forces, ou dangereux 

pour la moralité. Ils veillent également à ce que les enfants, les 
filles mineures et les femmes ne puissent être employés, que sous 

les conditions déterminées parles règlements, dans les établisse
ments insalubres ou dangereux, où l’ouvrier est exposé à des 

manipulations ou à des émanations préjudiciables à sa santé.

En ce qui touche l’article 1 k de la loi de 18 9 2 , qui indique les 

mesures a prendre en vue d’assurer l ’hygiène et la sécurité des 

personnes protégées (ventilation, éclairage, protection des roues, 
courroies et engrenages, clôtures des puits et ouvertures), la ques
tion s’est posée de savoir si cette partie de la loi du 2 novembre

1892  n’avait pas été abrogée par celle du 1 2 juin i 893 . Certains 
tribunaux se sont prononcés dans le sens de l’affirmative, et, 

comme la loi de 1 893 exige, par son article 6 , que les inspecteurs, 
avant de dresser procès-verbal, mettent les chefs d’industrie en 

demeure d avoir à se conformer aux prescriptions réglementaires 
qu elle édicté, ils ont acquitté les contrevenants à la loi de 1 892 , à 

qui des mises en demeure n’avaient pas été préalablement signifiées 
dans les conditions prescrites par la loi de 1 893 , au moyen d’une



inscription sur le registre d’usine. Dans la pensée des juges, les 

articles 1 2 ,  1 3 et i f\ de la loi de 1892  n’auraient constitué qu'un 
jalon, une pierre d’allente, jusqu’à la promulgation de la loi du 
1 2 juin 1 8 9 3 , sur l'hygiène et la sécurité des travailleurs.

D ’autres tribunaux ont adopté une jurisprudence contraire. 
Si les lois de 189^  "îet de 18 9 3  ont des points de contact, elles 
sont, en effet, absolument indépendantes l’une de l’autre; si elles 

renferment des dispositions similaires, elles en ont de dissem
blables; elles ont chacune une sphère d’action qui leur est propre 

et qui est déterminée par des règlements distincts, et on ne 
voit nulle part que le législateur ait voulu annuler la première par 
la seconde. C’est dans ce dernier sens qu’il a été statué par la Cour 
de cassation, dans 1111 arrêt du 28 mars i 896. La Cour suprême a 

décidé que, « en attribuant à la disposition de la loi de 18 9 3 , qui 

accorde aux chefs d’industrie le bénélice d’une mise en demeure 
préalable à toute poursuite, une portée générale, et en l’étendant 

des contraventions aux règlements d’administration publique, ren
dus en exécution de cette loi, aux prescriptions similaires de la loi 

de 18 9 2 , le jugement attaqué a tout à la fois faussement appliqué 
et violé tant la seconde que la première de ces deux lois ». Ajoutons 

que c’est bien en ce sens que parait devoir se fixer la jurisprudence 
de la Cour de cassation, car, par un second arrêt, en date du

12 juin 1896 , fortement motivé, elle a décidé que ni la loi de 
18 9 2 , ni le décret-règlement du i 3 mai 18 9 3 ,  rendu en vue de 
son exécution, n’ont été abrogés par la loi de 18 9 3  et par le 

décret du 10 mars 189/1, et que ces deux législations conservent 
leur autorité et puisent en elles-mêmes leur force exécutoire.

Le nombre des procès-verbaux que l’inspection a dù dresser, en 

18 9 5 ,  tant pour contraventions aux règles d’hygiène et de sécurité 

prescrites parla loi de 1892  que pour infractions à la loi de 18 9 3  

et au décret du 10  mars 189/1., s’est élevé à 8o4- Il avait été 
de 39 8 , en 189.4. Jl y a une augmentation de procès-verbaux 

qui dénote l activité avec laquelle faction de l'inspection s’est exercée.
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Les infractions relatives à la loi de i 892 se répartissent comme 
suit :
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N A T I R E  D E S  C O N T R A V E N T I O N S .

NOM BRE
des

CONTRA
VENTION.

T ravaux  d a n g e r e u x ............................................... 1
Visi te  d e  m ac h in e s  p e n d a n t  la  m a r c h e ............................... 4 7
M ach ines  n o n  p ro tégées  ( a r t .  1/1 d e  l a  lo i  d e  1 8 9 * ) ................. 3 3 0
M ach ines  à p é d a l e s ........................................................ 2
E m p lo i  d ’en fan ts  aux sc ies................................... 4
L a m e s  t r a n c h a n t e s .................................... 3

L m p lo i  d ’e n fan t s  su r  des é cha faudages  v o l a n t s ...................... 1
S u r c h a r g e s .............................. 4 9

1T rava i l  aux  m ach in es  à c o u d r e  avan t  1 6  a n s .....................
T ravaux  con tra i re s  aux  bonne s  m œ u r s ....................................... 1

4Trava i l  in te rd i t  aux  en fan ts  au -des sous  de  1 8  a n s ...................
Cond i t ions  im posées  p o u r  ce r ta in s  t rav aux ......................... 5

E m p lo i  des f e m m e s ,  filles e t  e n fan t s  d an s  les é tab l i s sem en ts  i n s a lu b r e s .  . . 1

Bonnes mœurs. —  L ’inspection n’a eu à intervenir qu’à de très 

rares intervalles, pour assurer l ’exécution de l’article 16  de la loi de 
18 9 2 ,  qui porte que les chefs d’industrie doivent veiller au main
tien des bonnes mœurs et à l ’observation de la décence publique 

dans leurs ateliers. Il a été relevé en tout 1 7 contraventions. Dans 

un moulinage de soie, l ’inspecteur a du exiger le renvoi d’un 
contremaître. Deux proces-verbaux donnant heu à des poursuites 
ont été dressés dans une manufacture de lacets.

Un seul procès-verbal a été dressé pour contravention à l’ar
ticle 1 3 du décret du i 3 mai 18 9 3 ,  qui interdit d’employer des 
enfants, des filles mineures ou des femmes à des ouvrages de 
nature à blesser leur moralité.
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CHAPITRE VIII.

A G C11 > K VIS.

Aux termes (le l’article 1 5 , tout accident ayant occasionné une 
blessure à un ou plusieurs ouvriers doit être l’objet d’une déclara

tion faite au maire de la commune par le chef de l ’entreprise. Avis 
de l’accident doit être immédiatement donné par le maire à l'in
specteur du travail.

De sérieux progrès ont été réalisés, en i 89,), dans l ’application 
de cette disposition. Le nombre des déclarations (T’accidents, qui 

avait été de 3,655 en 18 9 3 ,  et de 1 /|,t).r>/| en 189/1, a atteint en 
18 9 5 le chiilre de 2 0 ,39 0 , soit une augmentation de plus de 
36 p. 1 00 sur le dernier exercice. D après ces déclarations, le 
nombre des personnes atteintes par lesdits accidents, qui avait été 
de 1 ;>,o83 en 189/1., s est élevé à 20,00/1 en 1890 . Cette augmen
tation 11e s’est pas produite uniformément dans toutes les régions. 

Quelques inspecteurs, et notamment M. Laporte, lont remarquer 

qu il 11e faudrait pas conclure de l’augmentation des déclarations 
que le nombre des accidents s’est accru depuis un an. Tout tend 

à démontrer, au contraire, que les accidents industriels dimi

nuent dans une certaine mesure, grâce aux dispositions préven
tives adoptées a 1 instigation de l’inspection. C’est seulement la 
déclaration qui est faite plus régulièrement par les industriels. 

Quoi (pi il en soit, il faut bien reconnaître ([lie, malgré la publi
cité donnée à la loi, les prescriptions relatives aux déclarations 
d accidents 11e sont pas encore appliquées comme elle devraient 

m le lre . Cela tient a plusieurs causes : les petits industriels surtout 
semblent ignorer la loi ; d un autre côté, certaines mairies négligent 

de donner immédiatement avis au service de l’inspection des décla
rations quelles reçoivent; dans quelques régions, les industriels 
croient être en règle quand ils ont fait une déclaration à la police 

ou a la gendarmerie; dans d’autres, ils se dispensent de faire la



déclaralion d'accident sous prétexte que leur personnel est assuré. 
Des instructions pressantes ont été adressées aux préfets pour qu'ils 

portent, de nouveau, à la connaissance des municipalités les dispo
sitions réglementaires sur la matière, en leur demandant d’y don

ner la plus grande publicité. L ’autorité supérieure leur a recom

mandé de veiller à ce que toutes les communes soient munies de 

formules de procès-verbaux et de faire le nécessaire pour qu’elles 
en soient approvisionnées.

CHAMTKK ]\.

ÉTABLISSEMENTS SPECIAUX.

Etablissements de bienfaisance. —  Le contrôle des établissements 

de bienfaisance ne rencontre pas en général de difficultés. Celles 
qui se sont produites ne constituent que de rares exceptions. Les 
inspecteurs constatent chez les intéressés un grand empressement 

à se mettre en règle avec la loi. Une simple observation du service 

suffit, le cas échéant, à provoquer la régularisation de la situa

tion. Les infractions les plus fréquentes sont celles qui résultent 
du défaut d affichage du tableau indiquant les conditions du travail 
et l’emploi de la journée ou qui proviennent de l’envoi irrégulier 
de l ’état du personnel.

C est seulement dans quelques colonies pénitentiaires que le 

service de l’inspection a été tenu en échec. Ajoutons que la direc
trice d’un hospice a dû être poursuivie pour contravention à la loi, 
dans un ouvroir.

Comme il s’agit d’établissements soumis à la haute surveil
lance du Ministre de I intérieur, il est permis d’espérer qu’on 
arrivera prochainement à l ’application delà  loi, qui soumet expres

sément a 1 inspection les établissements laïques ou religieux, lors

qu’ils ont un caractère d’enseignement professionnel ou de bienfai
sance.

D après les renseignements donnés parles inspecteurs, il y aurait,
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on France i,/|()C> établissements de bienfaisance; le tableau ci- 
après indique les départements où ils sont les plus nombreux.

I) K I ’ \ W T  E  M i ;  \  ! S .

S e i n e .........................
Seine-et-Oisc* . . . .

M e u r lh r - e t -V o s r l î
N o r d .........................

Côtes -du -Nord  . . .
F in i^ l r r e ..........
I l le - e t -V i la in e  . .  . . 
L o i r e - I n f é r i e m  e . .
G i r o n d e .....................
T a r n .........................

Bouclies-di i-Kli' inc 
H l t o n e ......................

NOMBRE
D ’ F.T v-

n i . i s s E M F v r s
d e

l i i o n f a i s j n c e .

122
49 

42  
84 

33 

31 

27

33

50 

27

34 

45

Sur ces 1/ 18 7  établissements, 1,10 ,') ont été visités par les in

specteurs, en 1 8 9 5 . Ils y ont rencontré 1 ,0 5 3 garçons et 1 3,17/1. 
filles au-dessous de treize ans, sur lesquels 78 garçons et 5 a !\ lilles 
etaient munis du certilical, d études primaires; 1 ,2 0 1  garçons et
1 3 ,2 7 1  lilles de i 3 à 16  ans; G56 garçons et, 8 ,o 33 filles de 1 fi 
a 1 8 ans; fi,863 lilles mineures et 5 ,5 9 3  lilles majeures et femmes, 
soit ensemble1, /̂ (),8/|/j personnes.

Théâtres et cafés-concerts. —  Les inspecteurs étant chargés d’as
surer, d’une manière générale, l’exécution de la loi de 18 9 2 , sont 

tenus par là même de veiller à l’application de l’article 8 , qui 

permet d’employer, exceptionnellement et seulement avec l’autori

sation de (’Administration, des enfants âgés de moins de i3  ans, 

dans les theàlres ou cafés-concerts sédentaires, pour la rejtrésento- 

tion de pièces determinees. M. le Ministre de l'instruction j)ubhque 
et des beaux-arts a, par une circulaire du 2 fi janvier 18 96 , donné 
des instructions aux préfets [jour que les commissaires de police



dressent proces-verbal conlre tout emploi d enfants qui n’aurait 

pas été autorisé. L ’article i 7 de la loi charge, en outre, les inspec
teurs, concurremment avec les commissaires de police, de l ’exé
cution de la loi du 7 décembre 187/1, r (,Iative à la protection des 
enfants employés dans les professions ambulantes.

Bien que le service de l’inspeclion se trome déjà très chargé 

par la surveillance des établissements industriels soumis à son con
trôle, il n a  pas négligé cette partie de sa tâche, tout en usant 

avec une extrême réserve du droit qui lui assure l’accès des 
théâtres. Les inspecteurs se sont surtout préoccupés de faire ob
server les dispositions de la loi du 1 2 juin 189.3, sur l’hygiène et 
la sécurité des travailleurs, dont ils ont également pour mission 
d ’assurer l’exécution dans ces établissements.

Ils se sont vus dans l ’obligation de dresser quelques procès-ver- 

baux de contraventions contre des directeurs de théâlre qui 

mettaient obstacle à l’accomplissement de leurs fonctions, en leur 
refusant l’entrée de l'établissement. Mais, d’une manière générale,
1 application des dispositions de la loi ne soulève pas de diffi
cultés. Quelques inspecteurs critiquent seulement la facilité avec 

laquelle les autorisations sont données. Elles constitueraient parfois, 
non une exception suivant le vœu de la lo i , mais la règle pour 

certains enfants qui figurent, en fait, presque toute l’année, sur 

la même scène ou sur des scènes différentes. Ils regrettent aussi que, 
dans des cafés-concerts, des enfants âgés quelquefois de l\ ou 5 ans 

paraissent dans un répertoire à l ’interprétation duquel il serait tout 

au moins contraire à 1 article 16  de la loi et au décret du i 3  mai
18 9 3  de les faire participer. Il suffira de signaler les faits pour 
qu ils ne se produisent pas à l ’avenir, car il importe que les enfants 

restent dans les milieux qui conviennent à leur âge et à leur santé.
A la suite de scandales qui lui ont été signalés, M. le Ministre de

1 instruction publique et des beaux-arts a décidé de ne plus auto- 
riseï les enfants à interpréter, a Paris, la chansonnette de café-con

cert. L ’obligation imposée aux directeurs de province de demander
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l'autorisation préalable perm ettra à l’autorité préfectorale de tenir 
la main à ce que les lois de la morale et de l’humanité soient res
pectées. Nous sommes certains quelle  ne faillira pas à sa tâche.

Mines e!  carrières. —  Les mines et carrières dont la surveillance 
est confiée aux corps des mines font l’objet d ’un compte rendu 
spécial annexé au présent rapport.

CHAPITRE X.

INSPECTION.

Le service de l’inspection a régulièrement fonctionné pendant 
l’année 1 8 9 .5 . Les inspecteurs ont exercé leurs délicates fonctions 
avec zèle et intelligence. Ils ont entretenu les meilleurs rapports 
avec les autorités administratives et judiciaires. Ceux qu’ils ont eus 
avec les industriels ont été, en général, empreints de la plus grande 
courtoisie. Ils sont bien accueillis par ceux-là mêmes auxquels ils 
ont pour devoir de rappeler les obligations qui leur sont imposées 
par la loi. Il est rare de rencontrer des difficultés. A mesure que 
l’inspection s’exerce davantage, elle semble mieux appréciée et, 
comme conséquence, elle obtient plus aisément l’exécution des 
prescriptions qu’elle réclame.

Les ouvriers ont aussi plus de confiance dans les inspecteurs 
et s’adressent plus volontiers à eux, reconnaissant l’utilité delà  mis
sion protectrice qui leur est confiée; le meilleur accueil leur est 
d ’ailleurs réservé, quand ils viennent demander des renseigne
ments au service de l’inspection.

En 189/1, le nombre des visites avait été de 12 8 ,8 0 0 , dont 
i,6 3  1 visites de nuit. En 1 895, le nombre des visites a été de 
1 3 3 ,7 34 , dont 2, 369  visites de nuit, soit une augmentation totale 
de près de 5 ,000 visites. Cette augmentation pourrait être beau
coup plus sensible, si les inspecteurs n ’avaient pour devoir de se 
consacrer tout particulièrement à la visite des usines et manufac-
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turcs qui comptent un grand nombre de travailleurs. Le temps 
qu ds passeraient à contrôler de petits ateliers, qui souvent ne comp

tent qu’un ouvrier, serait employé au détriment des intérêts des 

grandes agglomérations ouvrières qui ont particulièrement droit à 
leur sollicitude. 11 ne faut pas, d’ailleurs, perdre de vue que, avec 

les déclarations d accidents, les enquêtes dont le soin incombe au 
service se sont singulièrement multipliées; elles entraînent l’ac

complissement de formalités qui absorbent beaucoup de temps, 

quand l’inspecteur doit se rendre sur les lieux, au domicile de la 
victime ou à l’hôpital, et entendre les témoignages. Une enquête 
de celte nature exige quelquefois plusieurs jours.

Si on se rappelle que les moyens d’action des inspecteurs se 

trouvent naturellement proportionnés à l’importance des indem

nités qui leur sont allouées pour frais de tournées, indemnités 

qu’il est difficile d’augmenter dans la situation budgétaire actuelle, 

on est obligé de reconnaître que le service de l’inspection, pris 

dans son ensemble, a fait, en 1 8 g 5 , le plus grand nombre de 
visites possible.

H importe d autant plus de le constater que, indépendamment des 
difficultés d’ordre économique, inhérentes à la loi elle-même, que 

l’inspection rencontre sur son chemin, il en existe d’autres qui 
viennent souvent entraver son action. H arrive parfois que, malgré 
les précautions prises par l ’inspecteur pour 11e pas ébruiter sa 

venue dans un centre manufacturier, des industriels désireux de 

se dérober aux rigueurs de la loi sont prévenus de sa visite. Tan

tôt ce sont les hôteliers ou les employés des gares de chemins 
de fer qui les signalent, en toute hâte, aux fabricants du pays; 

tantôt ce sont des sonneries spéciales qui annoncent dans les ateliers 

que l ’inspecteur vient de pénétrer dans la maison. Ailleurs, il a 
fallu constater qu il était inutile de continuer l’inspection dans 

une région, après une première visite, les patrons ^avertissant 
mutuellement, par exprès ou par téléphone, de la présence de 
1 inspecteur. Hàtons-nous d ajouter que ces moyens de déjouer la
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surveillance snnl. heureusement exceptionnels el que l’immense 

majorité dos industriels, loin d'apporter une entrave à l'action de 
nos agents, cherchent, au contraire, à faciliter leur tâche.

il y a une autre mission que la loi du 2 novembre 1892  avait 
confiée aux inspecteurs : c'était d’établir la statistique des condi
tions du travail industriel dans la région qu'ils sont chargés de sur
veiller.

Le service de l’inspection a fait remarquer que, s’il doit se borner 
à réunir et coordonner, pour une industrie déterminée, les rensei
gnements divers que l’application des lois sur le travail lui fournil 

chaque jour, rien n’est plus simple. Mais l ’inspecteur divisionnaire 
de la i ie circonscription estime que, si les inspecteurs doivent s’en

quérir de tout ce qui se rattache à la condition des ouvriers, à 
leurs rapports avec les patrons, aux salaires, en un mol à la ques

tion sociale, le mieux serait d y renoncer, car jamais, en ces ma

tières, l’ inspection ne sera en situai ion de faire aussi bien que

1 Office du travail, qui a été précisément constitué pour procéder 
aux enquêtes de ce genre.

Comme 011 l’a dit au Congrès de Milan : „ Ce service, spécialement 

outille en vue de ces travaux statistiques qui sont sa préoccupation 
exclusive, répondra certainement mieux aux intentions du législa

teur que n’auraient pu le faire les inspecteurs du travail, sans né
gliger plus ou moins la partie capitale et réelle de leur fonction, 

qui est de faire respecter les lois réglementant le travail. Sans 
doute, ces derniers pourront, dans certains cas, el sur les ques
tions se rattachant directement à leur fonction, recueillir et four

nir d’utiles renseignements; mais, pour que chaque service reste 

dans la sphère de ses attrilmlions, l’ensemble des travaux statis
tiques doit rester confié à l’Office du travail.

« A un autre point de vue également, il parait préférable de ne 
pas trop pousser les inspecteurs dans la voie des enquêtes sur les 
conditions de l’ industrie et du travail. Il est difficile, pour ne pas 

diie impossible, de traiter la plupart des questions qui se rattachent



à cel ordre d’idées sans faire entrer en ligne de compte ies salaires, 
le prix de revient du produit fabriqué, etc. Or, tous ceux qui se 

sont occupés d’études de cette nature, qui ont cherché à recueillir 
des documents précis, savent combien les moindres questions por

tant sur ces divers points sont de nature à mettre immédiatement 

les chefs d’industrie en défiance contre celui qui les pose. C ’est 

pour ce motif qu’une disposition, imposant aux industriels l ’obli
gation de fournir aux inspecteurs un état du personnel et des sa
laires moyens gagnés par catégories d ’ouvriers employés, après 
avoir été proposée lors de la discussion de la loi de 18 9 2 , a été 
rejetée par le Parlement. »

Nous ne pouvons que partager cette manière de voir. Nous 

estimons que la fonction de I inspection est assez importante et assez 
multiple pour qu elle ne soit pas encore compliquée par une tâche 

qu’elle ne pourrait mener à bonne fin, en admettant quelle en eût 
le moyen, sans négliger celle qui est la raison d’être de son exis

tence, l’application régulière des lois concernant le travail, l ’hygiène 
et la sécurité des travailleurs dans les établissements industriels. La 
statistique des conditions économiques du travail en France ne sau

rait être poursuivie par deux services distincts sous peine d’ar

river, suivant les appreciations, à des données parfois contradic
toires.

CHAPITRE XI.

COMMISSIONS DÉPARTEMENTALES.  —  COMITES DE PATRONAGE.

Il n’y a que 6 départements dans lesquels ces commissions ont 
élé convoquées, en 18 9 5 .

Ces commissions sont celles de l’Aube, des Bouches-du-Rhône, 
de la Charente, d ’Indre-et-Loir, du Nord et des Basses-Pyrénées.

Ces convocations n avaient le plus souvent pour objet que de 
constituer les commissions départementales.
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C est dire que, jtis(fii ic i , le rôle de ces commissions a été assez 
effacé.

Cependant, I Administration n a pas manqué de signaler aux 
préfets la nécessité qui s’impose d'appeler dans les commissions, 

si on veut, qu'elles remplissent le but de leur institution, des 

hommes ayant acquis une compétence éprouvée, par la pratique 
des choses industrielle.'' et l’étude des questions concernant le 
lia va il.

Quant aux comités de patronage;, qui doivent être institués dans 
chaque département, en vue de la protection des enfants employés 

dans l ’industrie et du développement de leur instruction profes
sionnelle, ils ne paraissent pas, maigre la diligence faite par cer
tains préfets pour les organiser, avoir exercé jusqu’ici une action 
bien féconde.

Là encore, I Administration aurait manqué à son rôle si elle 

n avait pas engage les préfets à insister auprès des conseils géné
raux pour qu ils prennent une initiative qui ne manquerait pas 

de susciter dos bonnes volontés et des dévouements auxquels on 
n’a jamais l’ail appel en vain.

------ XI . Ï  -----

CHAPITRE XII.

PÉNALITÉS.

Le nombre dos procès-verbaux dressés par les inspecteurs qui 

avail été, en i 89/1, pour 1 ensembre des lois réglementant le tra
vail, de 70/1., s’est élevé, pour 1 8g5 , à 1 ,3 1 f\. Soit une augmenta
tion de 87 p. 1 00.

Ces chiffres démontrent avec quelle fermeté le service de l’in
spection a rempli son devoir, quand ses avertissements et ses con
seils n avaient pas été entendus. Ces mesures répressives étaient 

nécessaires pour vaincre des résistances qui, si elles n’avaient été 
réprimées, auraient enlevé aux inspecteurs l’autorilé dont ils ont 
besoin.



Voici les industries dans lesquelles les procès-verbaux ont été 

les plus nombreux :
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1 n  n r s x n  i k s ,

\ O M ! S H I \
.lo

IM.IH.È' i-

\ y. r.n \ .

7 0

0 2

0 2

5 0

1 / i 2

1 0 3

/|3

-----------------------------------------

Sur ces i,,H32 procès-verbaux, 1 , 10 3  ont élé suivis de con

damnations, 18  ont abouti à un acquittement, 1 38 ont élé classés 
par les parquets, el en lin 7̂ 1 étaient encore en instance au 3 i dé
cembre 1 890.

Le total des amendes prononcées, qui avait élé de 2 3,366 francs 
en 189/1, ;i allcinl en 1890  le chiffre de f\ 1 ,/|56 fr. 20 , soit une 
augmentation de 77 p. 100 .

En résumé, il résulte de l’exposé qui précède qu e , maigre les 
difficultés d’application, des progrès incontestables ont été réalisés 

dans l ’exécution de la loi du 2 novembre 18 9 2 .
Les abus qui résultaient autrefois de la prolongation illimitée de la 

durée du travail et de l’emploi des femmes, la nuit, dans les établis

sements industriels, tendent de plus en plus à disparaître. Ce but 
a élé atteint grâce à la vigilance d’un corps d’inspecteurs recruté 
aujourd’hui par la voie du concours, dans tous les rangs de la 

société, (>t. qui possède les connaissances techniques et la valeur 

professionnelle nécessaires pour l ’accomplissement de sa mission. 
Enfin, tout le monde est d’accord pour reconnaître que de très 
grandes améliorations ont été réalisées, au point de vue de I hy-
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oii'iic cl (le la sécurité des travailleurs, dans les usines el les 
ateliers. Ces résultats permettent, de bien augurer de l'avenir.

Lorsque le Parlement aura introduit dans la loi les modifications 

dont la pratique a révélé la nécessité, la nouvelle réglementation, 
acceptée de tous dans le monde du tra\ail, entrera <léiiniti\emenl 

dans les habitudes du pays. Il est vnemenl à désirer (pie ces 
réformes reçoivent à brèx e échéance la sanction législative.

V euillez agréer, Monsieur le Président, l'hommage de notre pro

fond respect.

Paris, le 18  novembre i8 y6 .

A u  n o m  do ta ( i o im iw s s io n  s u p é r i e u r e ,

Le Président,

Iticiniin \\ VDDlNC/fOY

Le Jiapfforli 'i ir,

( i KOUGl'.S JjP\KTO\.
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ANNEXE
relative A l application, pendant l année 1895 , de la loi du 2 novembre 1892 

dans les mines, minières et carrières.

Le législateur a confié aux ingénieurs cl contrôleurs des mines 

du service ordinaire, agissant comme inspecteurs du travail, sous
1 autorité du Ministre du commerce et de l ’industrie, le soin d’as
surer 1 application de la loi du 2 novembre 18 9 2  dans les exploi
tations des mines, minières et carrières, ainsi que dans les établis

sements qui en dépendent directement au point de vue industriel, 
en un mot dans toutes les entreprises (le l ’industrie extractive.

Les ingénieurs en chef ont rendu compte pour leur arrondisse

ment minéralogique , ou circonscription de service, des résultals de 
cette surveillance pendant l’année 1896 . La présente note a pour 

objet de tirer de ces rapports, qui sont reproduits ci-dessous, les 
laits les plus intéressants et les plus importants.

Statistique des établissements et de leur personnel. —  La statistique 
de l’industrie extractive, au point de vue du nombre des établis
sements et du personnel qui y  est occupé peut se résumer comme 
suit pour 18 9 5 , en arrondissant certains chiffres pour plus de 
simplicité :

D É S I G N A T I O N . -NOMBRE
P E R S O N N E L

PROPOR
l’iilll KCh. ADlfl.TK. TU TA J . . TION.

M i n e s  e x p l o i t é e s .  . . 4 2 0 2 2 , 3 1 5 1 2 7 , 9 5 0 1 5 0 , 2 0 5
p .  1UO.
1 4 . 8

( s o u t e r r a i n e s  M i n i è r e s  J , . . 4 4 8 12 I!

( a  c i e l  o u ve r t 3 4 18 0 8 3 7 0 1 O

/  s o u t e r r a i n e s  j c o n t i n u e s . .  . 1 , 5 6 0 1 , 0 0 0 1 2 , 2 5 0 1 3 , 2 5 0 7 . 5
t e m p o r a i r e s . 2 , 8 9 1 1 1 0 1 , 8 5 0 1 , 9 0 0 5 . 0

( à  c i e l  o u v e r t  ! c o n t i n u e s . .  . 8 , 0 5 5 2 , 0 5 0 3 9 , 7 5 0 4 2 , 4 0 0 6 . 2
t e m p o r a i r e s . 2 1 , 2 9 7 1 , 6 5 0 4 1 , 9 0 0 ' i 3 , 5 5 0 3 . 7

T o t a l ............................ |
!

3 4 , 2 2 0 2 7 , 8 3 2 2 2 4 , 3 9 1 2 5 2 , 1 3 8 1 1 . 5



Ou considère comme établissement toute exploitation qui se 
distingue des exploitations voisines soit parce que les exploitants 
sont différents, soit parce que les travaux n’ont pas de lien entre 
eux.

Le rapprochement des chiffres du tableau précédent fait ressor
tir tout de suite la variation considérable d’importance entre les 
entreprises qui y figurent.. Il n’y a, en réalité, aucun rapproche
ment possible entre les grands établissements miniers, voire même 
les carrières importantes, et cette multitude de fouilles dont on 

tire, occasionnellement ou temporairement, soit souterrainemenl, 

soit a ciel ouvert, quelques matériaux, ou quelques amendements 
pour 1 agriculture, destinés généralement à une consommation sur 
place. Ces carrières « temporaires », suivant l ’appellation qui leur a 

été donnée, se rapprochent peut-être plus des travaux agricoles que 
des chantiers fie 1 industrie extractive. Elles occupent chacune i ,
2 ou 3 ouvriers, qui ne s emploient à cette besogne que lorsqu’ils 
ne peuvent plus concourir aux travaux des champs.

Même pour les mines, aucun rapprochement n’est possible entre
1 entreprise des mines d Anzin, par exemple, qui ne constitue pour
tant qu un seul « établissement» avec ses 12 ,0 0 0  ouvriers, dont 

2 ,000  protégés, et ces petites entreprises, qui végètent dans les 

gorges des Alpes ou des Pyrénées, se rapprochant singulièrement 
des carrières « temporaires » tant par leur peu de développement, 
la faible importance de leur effectif et leurs longs chômages.

Au point de vue de l’elfectif du personnel protégé (enfants, 
filles mineures et femmes), le tableau précédent montre que, en 
laissant de côté les minières trop peu nombreuses pour qu’on 

puisse en déduire un résultat appréciable, la proportion du per
sonnel protégé va en décroissant des mines aux carrières à ciel 
ouvert, et, parmi les carrières, des exploitations souterraines aux 
exploitations à ciel ouvert.

En somme, au point de vue du personnel protégé, les mines 
présentent à peu près seules un sérieux intérêt.
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elles exploitées à ciel ouvert, leur dissémination el l’éloignemenl de 
beaucoup d’entre elles ne permettent, guère au service des mines 
de les visiler toutes que dans une période de trois ans. L ’inconvé
nient n’esl pas grand étant donnée la nature de ces exploitations.

Ces visites sont faites le plus soin eut tant pour la surveillance 
ordinaire des mines que pour l’exécution de la loi du 2 novembre 
18 9 2 . U11 certain nombre d’entre elles sont toutefois effectuées 
chaque année spécialement pour ce dernier objet.

Nous allons indiquer les résultats les plus saillants relevés dans 

ces visites et consignés dans les rapports des ingénieurs en suivant 

l’ordre de leurs observations.

Age des enfants. —  Embauchage. —  On 11e cite guère qu’une 
seule exploitation, celle des mines d’Aniche (Nord) qui embauche 
des enfants de 1 2 à 1 3 ans, dans les conditions de la loi du reste; 
elle le fait pour pouvoir lutter contre la concurrence des impor

tantes verreries établies dans la localité. Ailleurs l ’emploi d’en
fants au-dessous de i 3 ans est exceptionnel; leur nombre va 
s’atténuant chaque année.

Les enfants au-dessous de 1 3 ans ont été trouvés généralement 
avec leurs deux certificats. 3 procès-verbaux ont toutefois été dressés 
pour absence de ces documents.

On a signalé dans les rapports précédents la tendance des mines 

du Centre et du Midi, depuis la promulgation de là  loi du 2 no

vembre 18 9 2 , d’écarter du fond non seulement les enfants de 

moins de 16  ans, mais même les jeunes ouvriers de 16  à 1 8 ans.
Il semble qu’en 1 890 ces idées, loin de s’étendre, ont subi 1111 recul. 

Si on cite des nnnes qui persistent dans leurs premières intentions, 

comme celles du Gard et des Bouches-du-Rhône, pour les enfants 
de moins de iG ans, cl celles de l’Auvergne pour les jeunes gens 

de moins de 18  ans, on en mentionne d’aulres qui ont augmenté 
les embauchages, comme celles de Blanzy, ou repris les jeunes ou

vriers de 1 6 à 1 8 ans, comme dans l’Avevron et la Loire.

—  \ I . \  11 —
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